
 

 

20 ans de la CAE COOP’ACTION – vendredi 14 octobre 2022 

 

Monsieur le Maire,  
Mesdames les élues de Toulouse Métropole et du SIcoval, 
Monsieur le Président de la FFB de Haute Garonne, 
Mesdames et Messieurs, 
Mesdames et Messieurs les Coopérateurs de COOP’ACTION, 
Sébastien, 
 
En tant que Président de la Fédération SCOP BTP Occitanie, j’ai le plaisir de participer à cet événement et c’est 

l’occasion pour moi de passer quelques messages quant aux liens qui unissent notre Fédération Régionale, la CAE 

COOP’ACTION, et les CAE du Bâtiment en général. 

Comme cela a été rappelé, ce statut existe depuis 25 ans, et COOP’ACTION créée en 2002 est la 1ère CAE spécialisée 

dans le Bâtiment en France, et sa fondatrice, Mme Florence AMARDEIL,  participe à cet anniversaire. 

Je ne reviendrai pas sur l’évolution de ce statut au fil d’ans, si ce n’est pour affirmer ici que cette forme de Coopérative 

à toute sa place au sein de notre Fédération SCOP BTP. 

Cette forme innovante de coopérative constitue à la fois : 

- un outil de développement,  

- un outil d’expérimentation entrepreneuriale,  

Lors de notre Congrès fédéral de novembre 2021, leur positionnement en tant qu’outil de développement de notre 
Fédération SCOP BTP a été réaffirmé puisque leur effectif (progression de près de 5% en 2 ans). 
En effet, parmi les 5 axes prioritaires de notre Plan AMBITION 2025, figure en bonne position celui du développement 
puisque nous visons 15 000 salariés (soit plus de 2 300 salariés de plus) d’ici 4 ans. Plusieurs pistes d’actions pour 
atteindre cet objectif, parmi lesquelles les CAE pouvant constituer un vivier de recrutement, 
Les CAE peuvent être considérées comme de véritables outils d’expérimentation entrepreneuriale dans la mesure où 
elles permettent à des porteurs de projet de tester à la fois la pertinence de leur projet et la force de leur motivation. 
D’autre part, lors de sa création, une CAE constitue un comité de pilotage qui peut réunir des représentants des 
Pouvoirs Publics (services de l’Etat, Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle), des collectivités locales et d’organismes sociaux (tels que Pôle Emploi), ainsi que des partenaires 
financiers. La CAE repose donc sur une dynamique locale, sur leur ancrage territorial. 
On le sait, le développement territorial en France repose de plus en plus sur la capacité des collectivités territoriales à 
créer une dynamique entrepreneuriale. C’est pourquoi les collectivités territoriales sont particulièrement attentives 
aux initiatives qui favorisent un entrepreneuriat durable. Parmi ces initiatives, les CAE, en raison de leurs 
caractéristiques particulières qui les rapprochent d’une forme de néo-compagnonnage, semblent être des structures 
de nature à favoriser l’entrepreneuriat responsable. 
Pour conclure, cette journée est l’occasion également pour COOP’ACTION de recevoir le label « engagé RSE » AFNOR 
qui apporte reconnaissance et crédibilité à sa démarche sociétale  
 
Patrick ROUAIX, Président de la Fédération SCOP BTP Occitanie 


